
 

 

 
COMMUNIQUÉ – POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

L’ARTERRE arrive dans la région de Coaticook  

Coaticook, le 7 mars 2018 – La région de Coaticook est heureuse d’annoncer la mise en place 

du service L’ARTERRE sur son territoire. L’ARTERRE est un service de maillage axé sur 

l’accompagnement et le jumelage entre aspirants-agriculteurs et propriétaires de terres, de 

bâtiments agricoles ou agriculteur sans relève identifiée. Il privilégie l’établissement de la relève 

par démarrage et reprise de fermes afin d’assurer la pérennité des entreprises et du patrimoine 

agricole au Québec.  

Le mercredi 7 mars a eu lieu le lancement du service sur le territoire de la MRC et Monsieur 

Réjean Masson, élu responsable du comité consultatif agricole et des dossiers agricoles de la 

MRC de Coaticook se réjouit de la mise en place de ce service : « L’année dernière, la MRC de 

Coaticook a travaillé à l’élaboration du Plan de développement de la zone agricole (PDZA) en 

collaboration avec le milieu agricole. Lors de son élaboration, L’ARTERRE fut l’un des outils qui 

ont été identifiés pour aider la relève agricole. En tant qu’agriculteur, je pense que le service de 

l’ARTERRE motivera et aidera la relève d’ici à trouver des opportunités et qu’il incitera de bons 

candidats de l’extérieur à venir s’établir ici. Il aidera aussi assurément les gens près de la retraite 

à sélectionner une relève de confiance. » 

Quant au préfet de la MRC et maire de Saint-Malo, monsieur Jacques Madore, il se dit aussi très 

heureux de cette nouvelle offre sur le territoire : « Le service de l’ARTERRE cadre parfaitement 

avec le souhait de la région. Nous souhaitons nous positionner comme pôle d’excellence en 

agriculture et en agroalimentaire et ainsi rayonner au-delà de nos frontières et le service de 

l’ARTERRE nous permet de poursuivre cet objectif. J’espère aussi que ce service interpellera les 

jeunes aspirants agricoles de chez nous et leur permettra d’enrichir notre territoire agricole 

selon leurs aspirations. » 

L’accompagnement offert par L’ARTERRE permet de conclure des ententes adaptées à la réalité 

de chacun. Ainsi, L’ARTERRE peut accompagner dans une variété de situations :  

 Offre et recherche de surfaces cultivables, petites ou grandes, et de bâtiments pour 
loger des animaux d’élevage, pour de l’entreposage ou pour de la transformation 
alimentaire complémentaire à la production agricole. 

 Recherche de partenaires pour soutenir votre production actuelle ou pour la diversifier. 

 Offre et recherche d’aspirants-agriculteurs qualifiés pour les entreprises agricoles sans 
relève et accompagnement des parties vers les ressources dédiées au transfert. 

Les détails du service et le répertoire des terres et des aspirants-agriculteurs inscrits à la 

grandeur du Québec peuvent être consultés sur le Web à www.arterre.ca. Notez toutefois que 

le projet vise la confidentialité; les offres disponibles au public ne sont pas conçues pour pouvoir 

identifier les candidats, tant propriétaires qu’aspirants. 

http://www.arterre.ca/


 

 

Les propriétaires de terres et de bâtiments, les agriculteurs de la région de Coaticook et les 

aspirants agriculteurs souhaitant s’y installer sont invités à nous contacter pour en savoir 

davantage sur ce service et s’inscrire. Notre agent de maillage, Étienne Lafortune, est disponible 

pour répondre à vos questions au 819-849-7083, poste 237 ou par courriel à 

agriculture@mrcdecoaticook.qc.ca.  

Rappelons que le déploiement provincial de L’ARTERRE est rendu possible grâce à un 

financement du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, en vertu de 

l’entente Canada-Québec « Cultivons l’avenir 2 » et du Secrétariat à la jeunesse, en relation avec 

la Stratégie d’action jeunesse 2016-2021. 
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Informations 

Étienne Lafortune, agent de maillage de l’ARTERRE à la MRC de Coaticook  

 

Entrevues 

Réjean Masson, élu responsable des dossiers agricoles à la MRC de Coaticook, président de la démarche 

du PDZA et maire de Martinville,  

Jacques Madore, préfet de la MRC de Coaticook et maire de Saint-Malo 

De gauche à droite : Réjean Masson, élu 

responsable des dossiers agricoles à la MRC de 

Coaticook, président de la démarche du PDZA 

et maire de Martinville, Madame Julie 

Labrecque, propriétaire de la Ferme les 

Broussailles de Martinville, Monsieur Jacques 

Madore, préfet de la MRC de Coaticook et 

maire de Saint-Malo et Monsieur Étienne 

Lafortune, agent de maillage pour L’ARTERRE-

Coaticook et agent de développement agricole 

à la MRC de Coaticook. 


